
Bienvenue !

Le nom de notre Pays a plusieurs significa-
tions. Ploërmel tout d•abord : il suffit de
regarder la carte du territoire pour compren-
dre ! Ploërmel est le centre géographique du
Pays. Mais cette ville est bien plus encore.
Grâce au courage et la détermination de son
Maire, Ploërmel est devenu au fil du temps
le moteur économique de tout le territoire.
Aussi sommes-nous fiers de notre capitale.

Cœur de Bretagne ensuite : si la très
ancienne dichotomie entre le littoral et le
centre de la région tend à s•estomper, ce
n•est pas pour gommer nos différences,
mais pour nous enrichir mutuellement. Le
cœur enfin, nous l•avons, pour offrir le vrai
visage de notre territoire, celui de la géné-
rosité et du vivre-ensemble.

Vous découvrirez également la diversité et
l•enthousiasme de nos associations ainsi
que la richesse de nos services à la popu-
lation. Pour la petite enfance, la recherche
d•emploi, la création d•entreprise, les per-
sonnes âgéesƒ des personnels compé-
tents sont à votre disposition. Demandez
conseil à votre hôte du Point accueil.

Fort de cette conviction et sûr de votre
enthousiasme, je vous renouvelle tous
mes vœux de bienvenue sur le Pays de
Ploërmel-Coeur de Bretagne.

Welcome !

The name of our Region means several
things : first of all : just have a look on the
map and you will understand! Ploermel is
in the centre of Brittany. But this city
means a lot more. Thanks to the courage
and determination of its Mayor, Ploermel
gradually became the economic starter for
the whole area. This is why we are very
proud of our capital.

Coeur de Bretagne : in other words, Heart
of Brittany: there was a long-time opposi-
tion between the inhabitants of the coast
and the centre of Brittany, which now
tends to disappear, but our differences are
still there, and they add to the mutual
wealth on each side. And eventually, we
speak of •heartŽ, providing with the true
aspects of our territories, our generosity
and a taste for living together.

You will also discover all the various asso-
ciations full of enthousiasm which are
ready for you, and the great number of ser-
vices provided for all. We are ready to help
you with your children, or if you are loo-
king for a job, or if you want to start your
own business, or should you need any
help with elderly people. Skillfull officers
are at your disposal in case of need, and
do not hesitate to contact them in the
•Point AccueilŽ.

Be sure we are deeply convinced of all this,
and we believe in your enthusiasm, and we
want to welcome you in le Pays de
Ploërmel-Coeur-de-Bretagne.

Ždito
INSTITUTIONS
INSTITUTIONS

IMMOBILIER
REAL ESTATE

VIE PRATIQUE
PRACTICAL LIFE

VIE ƒCONOMIQUE
ECONOMIC LIFE

VIE FAMILIALE ET SOCIALE
SOCIAL AND FAMILY LIFE

sommaire

Maurice MÉLOIS
Président
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La Région Bretagne
La France compte 22 régions.
Créée en 1982, la Région est une collecti-
vité territoriale décentralisée des pouvoirs
de l•État.
Elle est constituée de 2 assemblées :
€ le Conseil Régional, élu au suffrage
universel direct, décide des politiques
régionales,
€ le Conseil économique et social émet des
avis sur les principales questions d•intérêt
régional.
Les recettes du Conseil Régional provien-
nent de la part régionale des impôts
locaux et des crédits de l•État.

Le Département Morbihan
Il y a maintenant plus de 200 ans que les
départements ont été créés ; il y en a 99.
Le Conseil Général est constitué d•élus
nommés au suffrage universel.
La préparation et la mise en oeuvre des
décisions sont assurées par l•ensemble
des services départementaux. Il agit dans
les domaines de l•aide sociale, les routes
départementales, l•aménagement, les ser-
vices incendie...

La Préfecture du Morbihan
La Préfecture est un service déconcentré,
c•est la représentation de l•État dans les
départements.
Cette structure, dont le siège est à Vannes,
délivre les titres de séjour, mais également
les titres d•état civil, de permis de conduire
et les cartes grises.

La mairie
Il existe, en France actuellement, plus de
36 000 communes. Son représentant, le
Maire, est élu au suffrage universel par le
conseil municipal. La Mairie a pour fonction
la gestion des services municipaux et la
défense des intérêts de la commune.
Elle organise les élections, délivre les pas-
seports et les cartes d•identité, étudie les
permis de construire et enregistre l•état
civil (naissances, mariages, décès). 

The Region Bretagne
France consists of 22 Regions. 
The regions were created in 1982 from a col-
lection of territories aiming at decentralising
the State power and administration; each
Region is governed by two assemblies:
€ The Regional council elected by direct
elections which dictates the Regions politi-
cal affiliations.
€ The Social and Economic Council who puts
forward recommendations on the principal
questions which affect the Region.
The Regional Council administers the reve-
nues provided by State credits and local
taxes.

The Department of Morbihan
It is now more than 200 years since the
departments were created, there are 99 of
them.
The General Council consists of people
who have been elected under universal
suffrage. The preparation and the execu-
tion of Council decisions are carried out by
the various departmental service groups in
charge of social aid, road services,  and fire
services...

The Prefecture of Morbihan
The Prefecture is a decentralised service, it
is a representation of the State within the
departments.
This structure has its main office in Vannes
which among other things is responsible for
issuingresidence permits, equality of civil
matters, driving licences and registration
documents.

The town hall
There actually exists in France more than
36,000 cities or towns. They are represen-
ted by the Maire, the Mayor, who is elected
by members of the municipal council. The
Mayor is in charge of the management of
town services in the community and ensu-
ring that the requirements of the local com-
munity are met. 
The Mayor also organises local elections,
he/she is responsible for the delivery of
Passports, identity cards, building permits,
and national registration of birth, death and
marriage certificates. 

INSTITUTIONS
INSTITUTIONS

contacts

adminadministration gŽnŽrale
general administration

le point rŽgion
1, rue Fety
56000 Vannes
02 97 68 15 74

le Conseil rŽgional
h™tel de rŽgion
283, avenue gŽnŽral Patton
BP 3166
35031 Rennes cedex
02 99 27 11 11
www.region-bretagne.fr

le Conseil gŽnŽral
h™tel du dŽpartement
rue St-Tropez
56000 Vannes
02 97 54 80 00
www.cg56.fr

la PrŽfecture
place du gŽnŽral De Gaulle
56000 Vannes
08 21 80 30 56
www.morbihan.pref.gouv.fr

infos sur : www.service-public.fr
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local
Le Pays
Un Pays est une communauté à taille
humaine, au territoire cohérent et aux
ambitions communes. Depuis la Loi Voynet
de 2001, les Pays ont pris un second souffle.
La Bretagne est l•une des régions de France
à être entièrement constituée de pays.
L•Europe, l•Etat, la Région et le Département
s•appuient sur ces structures de projets
pour déléguer des missions et des moyens.
De leur côté, des élus décident de se regrou-
per pour mener des projets en commun.
Le Pays de Ploërmel-Cœur de Bretagne est
composé de 54 communes regroupées en
6 communautés de communes. Il compte
environ 65 000 habitants.

La Communauté de Communes
Le Pays de Ploërmel-Cœur de Bretagne se
compose de 6 communautés de communes
et une commune indépendante, Beignon.
Les communautés de communes sont des
regroupements de communes qui choisis-
sent de partager certaines compétences (le
tri sélectif, l•animation économique, la vie
culturelle...).

Les élections
Les ressortissants étrangers peuvent s•inscrire
sur les listes électorales complémentaires s•ils
sont originaires d•un des pays de l•Union
Européenne. 
Ces personnes doivent résider en France
sur une durée supérieure à 6 mois. Cette
inscription permet de participer à deux
types d•élections : les municipales et les
européennes. 
Pour les élections municipales, vous devez
demander en mairie le formulaire •A2MŽ. 
L•électeur communautaire ne peut pas se
présenter aux postes de maire et d•adjoint
mais rien ne lui interdit de continuer à
voter aux élections municipales dans son
État d•origine. 
Pour les élections européennes, vous devez
demander le formulaire •A2EŽ dans votre
mairie. Une carte électorale spéciale sera
délivrée pour chacune de ces deux élections.
Pour que cette inscription soit valide,
l•électeur ne doit pas être inscrit dans
d•autres communes de France, ne peut
exercer son droit de vote pour les élections
européennes qu•en France et ne doit pas
être privé du droit de vote dans l•État dont
il est originaire. 

The Country
A country is a human size community, with a
consistent land and common ambitions.
Since the French 2001 Voynet Act, «coun-
tries» have gained impetus. Britanny is one
of the French Regions which consists of
«countries» only. Europe, the State, the
Region and the Department are all standing
against the project structures with the aim
of delegating missions and means of
actions. On the other side elected members
decide to get together in order to carrry out
common projects.
The Ploërmel-Cœur de Bretagne «country»
is made of 54 cities and 6 communities of
cities. There are 65,000 inhabitants.

Communities of cities
The Ploërmel-Cœur de Bretagne «country»
covers 6 communities of cities and one inde-
pendent city, Beignon. Communities of cities
consist of a group of cities which decide to
share skills and range of qualifications
(selective sorting of garbage, economic
development, cultural activitiesƒ)

Elections
As a citizen from the EEC, you can register on
the electoral list of your city.
You must have been  living in France at least
for 6 months. This inscription allows you to
participate to two types of elections : local
and European elections.
For local elections, you need to ask for
form •A2MŽat the •MairieŽ (Town Hall). 
As a citizen from the EEC, you cannot apply
for the Mayor or Mayor deputy position,
but you can still apply for local elections in
your home country. 
To vote for European elections, you need to
ask the •MairieŽ for form •A2EŽ. 
A special vote card will be issued for each
elections. For the application to be valid,
the voter must not be registered in any
other city in France and cannot vote in the
European elections others than in France.
The voter must not be deprived of  right of
vote in his/her home country.

administration locale
local administration

INSTITUTIONS
INSTITUTIONS

Pays de Plo‘rmel
CÏur de Bretagne
Centre dÕactivitŽ de Ronsouze
BP 30555
56805 Plo‘rmel cedex
02 97 74 04 37
www.paysdeploermel-coeurdebretagne.fr

CommunautŽs
de Communes :
Le Porho‘t
1, rue St-Judica‘l
56490 La TrinitŽ-Porho‘t
02 97 93 93 69
www.porhoet.fr

Pays de Guer
rue Clairefontaine
BP 36 - 56382 Guer cedex
02 97 22 50 74
www.cc-paysdeguer.fr

Pays de Josselin
10, rue des Vierges
56120 Josselin
02 97 22 24 90
www.paysdejosselin.com

Mauron en BrocŽliande
place Henri ThŽbault
BP 30 - 56430 Mauron
02 97 22 60 24
www.cc-mauron-broceliande.com

Plo‘rmel
BP 133
56804 Plo‘rmel cedex
02 97 73 20 73
www.ploermel.com

Val dÕOust et de Lanvaux
7, fg de la Madeleine
56140 Malestroit
02 97 75 01 02
www.ccvol.com

contacts
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immo
Le compromis de vente
Il s•agit d•une vente ferme et définitive, dont
les effets sont différés dans le temps, jusqu•à
la signature de l•acte notarié. Cet acte peut
contenir des conditions suspensives pour
permettre, par exemple, à l•acquéreur de
mettre fin à son projet s•il n•obtenait pas le
prêt nécessaire. Traditionnellement, la signa-
ture de ce compromis est assortie du verse-
ment par l•acquéreur d•un acompte sur le
prix. Hormis par les conditions suspensives
prévues dans le contrat, ni l•acquéreur, ni le
vendeur ne peuvent se dédire, après expira-
tion du délai légal de rétractation de 8 jours.

La promesse unilatérale de vente
Cette promesse unilatérale de vente oblige
le propriétaire, pour une durée à convenir,
à ne vendre à personne d•autre qu•au can-
didat acquéreur. Une somme, représentant
usuellement 10% du prix de vente, est
déposée par le candidat acquéreur.

La signature de l•acte de vente
Dès que le dossier de vente est complet, un
rendez-vous de signature peut être envi-
sagé. Un état provisionnel des frais de vente
est adressé à l•acquéreur, il lui est demandé
de faire préparer par sa banque un chèque
établi à l•ordre du notaire. A la signature de
l•acte de vente, il est donc vivement
conseillé de souscrire une assurance. 

Compromise of sale
It is necessary for a final sale which result are
being postponed up until  signing the notary
deed. This act can contain conditions to
allow, by example, the purchaser to end the
project of purchasing a property if he/she
did not obtain the necessary bank loans. 
Traditionally, signing the •compromise of
saleŽ takes place when the buyer pays an
instalment as a down payment of the price.
Except by the previewed conditions in the
contract, neither the buyer nor the seller can
legally retract from the sale after an 8-day-
period of time has expired.

The unilateral promise of sale
This unilateral promise obliges the seller to
agree for a certain time not to sell the pro-
perty to anybody else other   the potential
purchaser. A amount of money usually
representing 10% of the purchasing price is
deposited with the bank by the purchaser.

The signing of the act of sale
As soon as the documents are completed an
appointment is made for the signature. 
A provisional act is sent to the buyer, asking
the bank to prepare a cheque payable
directly to the notary.
When signing the act, it is his/her respon-
sibility to make sure he/she took out an
insurance policy on the property.

IMMOBILIER
REAL ESTATE

achats et ventes immobiliers
buying or selling real estate

installation dÕeau
water subscription
SAUR France
2, place RenŽ Cassin
56400 Auray cedex
02 97 24 42 00

pour les habitants de       people living in
Beignon, La Chapelle Caro, Montertelot,
Le Roc St-AndrŽ, St-Abraham, St-Malo de
Beignon, St-Nicolas-du-Tertre ;
contactez :                        please call :

La Cie GŽnŽrale des Eaux
11, rue Montauban
56200 La Gacilly
0811 904 904

ƒlectricitŽElectricity
EDF
39, av. Georges Pompidou
56800 Plo‘rmel
0810 51 50 57

TŽlŽphone, internet
Telephone, internet
France TŽlŽcom
¥ Agence de Pontivy
rue Fridland - 56300 Pontivy
¥ Agence de Vannes
place de la rŽpublique
56000 Vannes
¥ Agence de Redon
50, grande rue
35600 Redon

contacts

Les dŽmŽnageurs prŽsents sur le territoire :
Several moving companies are located in the country :
Transport Bernard 
Zone du Moulinet ˆ NŽant sur Yvel 
02 97 93 08 29

Les DŽmŽnageurs Bretons
Zone du Val Coric ˆ Guer 
02 97 22 56 56

Demeco
Zone du Val Coric ˆ Guer
02 97 22 04 46

Presse Service Courses 
Parc dÕActivitŽs Bois-Vert ˆ Plo‘rmel
02 97 83 61 05
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renov
Lors de travaux de construction ou de rénova-
tion importante (+20m2) , un permis de
construire est obligatoire.

Un imprimé est à retirer dans les mairies, il
spécifie toutes les pièces à fournir.
La demande est à déposer dans la mairie
du lieu des travaux. Dans les quinze jours
si votre dossier est complet, vous devez
recevoir un avis de réception. 
Le délai normal d•instruction est de deux
mois. 
Si à l•issue du délai notifié d•instruction,
vous ne recevez aucune décision, le permis
peut être réputé accordé. Les travaux ne
peuvent être entrepris avant l•expiration
de ces délais. 
Le bénéficiaire du permis de construire est
tenu d•afficher le permis sur le terrain dès
qu•il le reçoit et pour toute la durée des
travaux. Le permis est affiché en mairie
pendan t deux mois . Le permis de
construire est périmé si les travaux n•ont
pas commencé dans les deux ans qui ont
suivi la notification, ou si les travaux ont
été stoppés pendant plus d•un an. 

At the time of construction (+20m2) or impor-
tant renovation, a building permit is obligatory.

A printed form is available at the •MairieŽ
and it specifies all that is required.
The form is placed with the local •MairieŽ
before work starts, for a period of 15 days; if
your form is correct and complete, you will
receive an acknowledgment of receipt. 
There is normally a delay of 2 months, if
there is a greater delay, you will be advised
and receive a notification. The works cannot
start before the delay has expired; if you did
not receive any reply, it means you are gran-
ted the work permit. The beneficiary of the
building permit must show a copy of the
permit on a clearly visible board on the land
or building which is the subject of the per-
mit. The permit is not valid any longer if
work has not started before the first 2 years
following the notification and also if works
stop for more than a year. 

construire et rŽnover
building and renovating

IMMOBILIER
REAL ESTATE

Pour tout renseignement spŽcifique ˆ
lÕhabitat, contactez votre mairie (service
urbanisme).

Pour disposer des plans et rŽfŽrences
de parcelles, plans masseÉ:

Centre des Imp™ts
Foncier - Cadastre
23, rue du 8 mai 1945
56800 Plo‘rmel
02 97 74 01 44

Pour lÕinstruction dÕun permis de construire
et autres demandes techniques :

Direction
DŽpartementale
de lÕƒquipement
ZI Camagnon
56800 Plo‘rmel
02 97 74 01 06

contacts

animal
Vous souhaitez venir en France avec votre animal de compagnie ?

Taking your pet overseas

pet

En provenance d•un pays de l•Union Européenne,
ces animaux doivent répondre aux conditions
suivantes :
€ identification (tatouage ou micropuce)
€ vaccination antirabique en cours de validité
€ passeport délivré par un vétérinaire habilité
€ pour les animaux de moins de 3 mois non vacci-
nés : une autorisation générale de l•État membre
de destination sera nécessaire.

En provenance d•un pays tiers, ils doivent respecter :
€ identification (tatouage ou micropuce) 
€ vaccination antirabique en cours de validité
€ titrage sérique des anticorps antirabiques dans
un laboratoire agréé par l•Union Européenne
€ certificat sanitaire original établi par un vétéri-
naire du pays d•origine. Ce certificat doit être
accompagné des justificatifs relatifs à la vaccina-
tion et au titrage.

Rappel :
Chiens interdits :
€ les chiens dits d•attaque
Chiens soumis à la réglementation :
€ les chiens de garde et de défense. Ces chiens
doivent être muselés et tenus en laisse.
Ils peuvent entrer en France avec leurs maîtres, à
condition de présenter à la douane leur attesta-
tion de naissance et leur livre généalogique,
prouvant qu•ils appartiennent bien, pour le droit
français, à la 2e catégorie.

When they come from a European Union coun-
try, animals must comply with the following
regulations :
€ identification (tatt00 or microchip)
€ vaccine against rabies still valid
€ passport issued by a vetenary with proper classification
€ for pets under the age of 3 months who are not
vaccinated, a general authorization from the host
member country is necessary.

When they come from a non E.U. country, they
must bear :
€ identification (tatt00 or microchip) 
€ vaccine against rabies still valid (primo-vaccine
and boosters)
€ anti-rabies antibodies serum titration perfor-
med in a laboratory certified by the E.U.
€ original sanitary certificate drawn up by a vet of
the non U.E. country. Such certificate must han-
ded over with proof of vaccines and titration.

Caution :
Dangerous dogs list :
€ dogs called fighting dogs. Entry into France by
these dogs is completely prohibited.
Chiens soumis à la réglementation :
€ guard and protective dogs. These dogs must be
muzzled and kept on a lead.
They can enter in France with their owners, provi-
ded that their birth certificate and pedigree book
are presented to the customs authorities, proving
that they do in fact belong, for french law, in the
2nd category.
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L•impôt sur le revenu
Vous devez obligatoirement souscrire une
déclaration de revenus si vous avez votre
domicile fiscal en France. 
Vous devez y habiter, de façon permanente
ou y exercer une activité professionnelle.
Vous êtes imposable sur la totalité de vos
revenus de sources françaises ou étrangères.

La taxe d•habitation
Si au 1er janvier de l•année d•imposition,
vous disposez d•une habitation meublée,
en résidence principale ou secondaire,
(propriétaire, locataire ou occupant à titre
gratuit), vous devez payer votre taxe
d•habitation.
Elle est encaissée par les collectivités locales
pour le financement des services rendus aux
usagers ainsi que pour les aménagements et
les équipements collectifs.

Les impôts fonciers
La taxe foncière sur une maison ou la taxe
foncière sur les propriétés non bâties est
basée sur la valeur locative du bien : sur-
face, confort... 
Elle est encaissée par les collectivités locales
pour le financement des services rendus à la
population.

La redevance télévision
Vous ne devez qu•une redevance télévision
pour tous les appareils récepteurs de télé-
vision que vous détenez à une même
adresse à condition de les utiliser à titre
privé. Elle est associée à la taxe d•habitation.

La redevance (ou taxe) pour
les ordures ménagères
Résidents secondaires ou permanents,
vous devez régler la redevance des ordures
ménagères. Elle est basée sur le nombre de
personnes du foyer et est forfaitaire pour
les résidences secondaires.
Elle représente votre participation aux
frais d•enlèvement et de traitement des
ordures.

Income Tax
You pay an income tax return if your fiscal
home is in France. You need to live and work
here professionally. You are taxed on the
totality of your income either from France or
a foreign country.

Local Tax
If on 1st January, you live as either the
home owner, tenant, or you live for free in
a property in a furnished home, you have
to pay for a local tax.
This is used by the  community of the
communes to finance local services,
development of the  community of com-
munes  and local services.

Land Tax
The Land Tax on a property or a property to
be built, is based on its value locally, its
standard of comfort, and  the surface area. 
It is collected by the community of communes
to finance the service provided to the public.

Television License
You pay only once for all television sets you
may possess at the same address as long
as they are for private use. It is linked to the
local tax.

Dustbin Tax
Whether you are a permanent resident or
you own a holiday home here, you must pay
the dustbin bill. It is based on the number of
people living at home and is adjusted for
secondary homes. 
This represents a contribution to the costs of
cleaning, taking away and treating garbage.

VIE PRATIQUE
PRACTICAL LIFE

centre des imp™ts
rue du 8 mai 1945
56800 Plo‘rmel
02 97 74 01 44

TrŽsor public
Guer
17, rue du Champ de Foire
56380 Guer
02 97 22 01 13

Josselin
1, place dÕAlzey
56120 Josselin
02 97 22 22 15

Malestroit
19, pl. du Dr Jean Queinnec
56140 Malestroit
02 97 75 12 23

Mauron - La TrinitŽ-Porho‘t
place Henri ThŽbault
56430 Mauron
02 97 22 63 76

Plo‘rmel
3, rue du 12 juin 1944
56800 Plo‘rmel
02 97 73 58 80

www.impots.gouv.fr
08 20 32 42 52

contacts

taximp™ts et taxes
taxation
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collect
Le tri des déchets
Pour valoriser les déchets, ils doivent avoir
été préalablement triés. 
La méthode proposée varie d•une commune
à l•autre : vous devez consulter votre com-
mune pour connaître les modalités du tri.
En règle générale, cela demande juste un
tout petit peu d•organisation. A la maison,
il suffit d•installer au moins une autre pou-
belle, ou des sacs, à côté de sa poubelle
habituelle.
L•une sert pour les emballages en carton,
les plastiques, les papiers, les revues, les
journaux, les canettes.... Bref, tout ce qui
peut être recyclé. 
L•autre sert pour les déchets ordinaires,
non recyclables, qui seront valorisés éner-
gétiquement, ou pour une partie, mis en
décharge.

Et le verre, où va-t-il?
Recyclable à l•infini, il ne peut être mis
avec le reste. Des containers sont placés
pour y déposer toutes les bouteilles.
En plus, pour tous les déchets trop gros,
trop encombrants ou tout simplement pol-
luants, il y a la déchetterie. En fonction de
leur nature, les matériaux apportés (gra-
vats, vieil électroménager, meubles...) y
sont également répartis dans différents
conteneurs.

La collecte des déchets
Collectes usuelles
Les déchets sont placés en mélange dans
une poubelle par l•usager, dans un sac ou
dans un bac roulant. 
Collectes sélectives
Les collectes sélectives, emballages ména-
gers et journaux/magazines, concernent
certains flux de déchets, préalablement
séparés par les usagers, en vue d•un traite-
ment spécifique.
On distingue deux types de collectes
sélectives : en porte à porte ou par apport
volontaire.
€ Dans le premier cas, les déchets sont
collectés au domicile de l•usager.
€ Dans le second cas, c•est l•usager qui
doit les déposer dans des conteneurs ins-
tallés dans des lieux publics. C•est la
forme de collecte la plus répandue pour le
verre. 

Sorting refusal
To re-use waste, they should be first sorted out. 
Methods vary from one city to another:
please refer to the town policy in order to get
information about sorting waste.
Usually, it just requires some organization.
At home, just have another bin or bag, next
to the regular garbage bin. 
One is for cardboard, plastic, paper
packaging, newspapers, magazines,
cans, tins, etc.
Anything which can be recycled. 
The other one is used for all other refusals,
which are not re-cycled and can be re-used
for energy or which will go to the landfill.

What do they do with glass?
Glass can be recycled indefinitely, so do not
throw it away with other refusals. Please
use containers dedicated for glasses and
bottles.
As for all waste which cannot be disposed
away in our bins, because they are just too
big, too bulky or just because they are pollu-
ting, we can get rid of them in a dump.
Depending on the type, (domestic electric
appliances, pieces of furniture, rubble), they
will be distributed away in specific bins.

Collecting Waste
Usual collecting
Waste is placed in bins by the user in a bag
or a wheeled-bin.
Selective Collecting
They are waste refusals for household
packages, newspapers and magazines,
some polluting fluids, which are separated
first by the consumer, in a view to specific
processing.
There are two types of selective collecting :
on a door-to-door basis, or when people go
to the special bins themselves.
€ In the first case, waste will be collected in
front of houses.
€ In the second case, the user must deposit
the refusal in specific bins located in public
places. This is traditionally the case for
glass which is recycled.

le tri et la collecte sŽlective
sorting refusal and collecting waste

Pour tout renseignement, contactez les
services des communautŽs de communes

Le Porho‘t
1, rue St-Judica‘l
56490 La TrinitŽ-Porho‘t
02 97 93 93 69
www.porhoet.fr

Pays de Guer
rue Clairefontaine
BP 36 - 56382 Guer cedex
02 97 22 50 74
www.cc-paysdeguer.fr

Pays de Josselin
10, rue des Vierges
56120 Josselin
02 97 22 24 90
ccpj@paysdejosselin.com

Mauron en BrocŽliande
place Henri ThŽbault
BP 30 - 56430 Mauron
02 97 22 60 24
www.cc-mauron-broceliande.com

Plo‘rmel
BP 133
56804 Plo‘rmel cedex
02 97 73 20 73
www.ploermel.com

Val dÕOust et de Lanvaux
7, fg de la Madeleine
56140 Malestroit
02 97 75 01 02
www.ccvol.com

contacts

VIE PRATIQUE
PRACTICAL LIFE
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Le réseau des animateurs économiques
The network of the economic organizers

VIE ƒCONOMIQUE
ECONOMIC LIFE

banque
bank

Les ressortissants Žtrangers peuvent
ouvrir un compte bancaire en
France. Pour cela, vous devez vous
munir dÕune photocopie de votre
passeport ainsi que dÕun document
justifiant le paiement dÕimp™ts dans
votre pays.

Whatever your nationality, you can
open a bank account in France. For
that, you must provide yourselves
with a photocopy of your passport as
well as document justifying the pay-
ment of taxes in your country
(income tax or council tax).

Chambre de Commerce et
dÕIndustrie du Morbihan
Centre dÕactivitŽs de Ronsouze
56804 Plo‘rmel cedex
>Yannick LOUIS
TŽl. : 02 97 02 40 00
Fax : 02 97 74 35 13
y.louis@morbihan.cci.fr

Chambre de MŽtiers et de
lÕArtisanat du Morbihan
Centre dÕactivitŽs de Ronsouze
56804 Plo‘rmel cedex
>Fanny LARMET
TŽl. : 02 97 93 62 06
Fax : 02 97 73 32 26
fanny.larmet@cma-morbihan.fr

Chambre dÕAgriculture du
Morbihan
Centre dÕactivitŽs de Ronsouze
56804 Plo‘rmel cedex
>Dominique LOUBERE
TŽl. : 02 97 74 00 60
Fax : 02 97 74 14 55
dominique.loubere@morbihan.chambagri.fr

infos creala crŽation dÕentreprise
creating a business

C.C. du Porho‘t
1, rue Saint-Judica‘l
56490 LA TRINITƒ-PORHOèT
>Olivier MENTEC
TŽl. : 02 97 93 99 96
Fax : 02 97 93 97 58
mail : olivier.mentec@porhoet.fr

C.C. du Val dÕOust et de Lanvaux
7, faubourg de la Madeleine
BP 55 - 56140 MALESTROIT
>Muriel HASCOèT
TŽl. : 02 97 75 27 00
Fax : 02 97 75 26 08
mail : adecom@ccvol.com

Pays de Plo‘rmel - CÏur de Bretagne
Centre dÕactivitŽs de Ronsouze
BP 30555 - 56805 PLOèRMEL cedex
>Gwena‘l HOCHET
TŽl. : 02 97 74 04 37
Fax : 02 97 74 17 76
mail : g.hochet@paysdeploermel-coeurdebretagne.fr

C.C. de Mauron en BrocŽliande
Place Henri ThŽbault
BP 30 - 56430 MAURON
>Michel ROLAND
TŽl. : 02 97 22 60 24
Fax : 02 97 22 60 12
mail : cc.mauron@wanadoo.fr

C.C. du Pays de Guer
BP 23 - 56382 GUER cedex
>Jean-Louis CAMPY
TŽl. : 02 97 22 50 74
Fax : 02 97 22 50 85
mail : jeanlouiscampy.ccpg@voila.fr

C.C. du Pays de Josselin
10, rue des Vierges
BP 14 - 56120 JOSSELIN
>Fabienne GUILLOT
TŽl. : 02 97 22 24 90
Fax : 02 97 22 23 42
mail : economie@paysdejosselin.com

C.C. de Plo‘rmel
BP 133 - 56804 PLOèRMEL cedex
>Johanna MENGES
TŽl. : 02 97 73 58 48
Fax : 02 97 73 20 70
mail : j.menges@ploermel.com
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emploi
Première Maison de l•Emploi labellisée de
France dans le cadre du plan de Cohésion
Sociale, la MAISON DE L•EMPLOI DU PAYS
DE PLOËRMEL C–UR DE BRETAGNE est une
association présidée par Monsieur Paul
ANSELIN, assisté dans sa charge par 4 vice-
présidents :
€ Monsieur Michel PICHARD,
Conseiller Général de la Trinité-Porhoët ;
€ Monsieur Maurice MELOIS,
Président du Pays de Ploërmel-Cœur de
Bretagne ;
€ Monsieur Thierry DORANCE,
Directeur Régional de l•ASSEDIC ;
€ Monsieur le Directeur Départemental de
l•ANPE

Elle a pour objectifs de favoriser l•accès et le
retour à l•emploi, de faciliter la création
d•activités et de développer l•anticipation
des besoins en emploi du territoire.

En outre, la MAISON DE L•EMPLOI DU PAYS
DE PLOËRMEL est aujourd•hui caractérisée
par un accueil commun et un regroupement
physique des services de :
€ L•ANPE, 
€ L•ASSEDIC,
€ LA MISSION LOCALE POUR L•EMPLOI DES
JEUNES,
€ LE PLAN RURAL D•INSERTION PAR L•ECO-
NOMIE,
€ LE CENTRE INTERPROFESSIONNEL DE
BILAN DE COMPETENCES.

L•ensemble des Conseillers de ces structu-
res mutualisent à présent leurs moyens au
service des Demandeurs d•Emploi, des
Salariés et des Entreprises du Pays.

Sur tous les thèmes de l•emploi, vous y
serez :
€ Orienté vers la ou les structures appro-
priées à vos besoins 
€ Informé et conseillé sur vos démarches
€ Aidé dans vos recherches d•emploi

The OFFICE OF PAYS DE PLOËRMEL C–UR DE
BRETAGNE  FOR EMPLOYMENT, as the first
employment office set up within the
Government social Help Programme by the
French employment Minister in France (Social
Welfare, Integration, Urban Affairs, Social
Services, Training, Housing, Employment,
Labour), is an Association whose President is
Paul ANSELIN, assisted by 4 vice-presidents : 
€ Michel PICHARD,
Member of the Conseil Général of la Trinité Porhoët
€ Maurice MELOIS, President of the Pays de
Ploërmel-Coeur de Bretagne
€ Thierry DORANCE, Regional Manager of
ASSEDIC (Social Welfare, Employment,
Labour, Business)
€ Department Manager of ANPE (NATIONAL
AGENCY FOR EMPLOYMENT)

The aim is to provide jobs for the unemployed,
to help people to start a business and to antici-
pate all the needs for possible jobs throughout
the country.

Besides that, the OFFICE OF PAYS DE PLOER-
MELC–UR DE BRETAGNE  FOR EMPLOYMENT
is now represented by :
€ ANPE : NATIONAL AGENCY FOR EMPLOY-
MENT
€ ASSEDIC : Social Welfare, Employment,
Labour, Business
€ LOCAL EMPLOYMENT OFFICE FOR THE
YOUTH 
€ FARMING JOBS PROGRAMME THROUGH
ECONOMY
€ PROFESSIONALSKILLASSESSMENTCENTRE

All counsellors working for these offices are
now developing all possible means for helping
the unemployed, working people and busines-
ses throughout the country.

€ You will find information on any subject rela-
ted to job employment according to your needs,
€ You can also find advices regarding all French
bureaucracy,
€ and you will get help when looking for a job.

emploi et formation
job and training

Maison de lÕemploi
9, bd des Carmes
56800 Plo‘rmel
02 97 72 11 11

Point Emploi Formation
centre Ressources
4, avenue gŽnŽral De Gaulle
56380 Guer
> Aude MOREAU
TŽl. : 02 97 22 18 52
emploi.cepg@voila.fr

contacts

VIE ƒCONOMIQUE
ECONOMIC LIFE

www.anpe.fr

www.mlceb.asso.fr

www.assedic.fr
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Le permis de conduire
Vous pouvez vous présenter à l•examen du
permis de conduire B si vous êtes âgé de
18 ans, et vous pouvez le préparer dans le
cadre de l•apprentissage anticipé de la
conduite dès 16 ans. L•examen est consti-
tué d•une épreuve théorique (le code) et
d•une épreuve pratique (la conduite). Le
permis B autorise à conduire les véhicules
dont le poids est inférieur ou égal à 3,5
tonnes. Vous disposez d•un capital de 12
points sur votre permis. 

L•attestation d•assurance
La carte verte a, en France, la même
valeur que l•attestation jaune. A l•étran-
ger, elle prouve que vous êtes assuré
pour les dommages que vous pouvez cau-
ser à autrui. Elle est valable en Europe
(sauf ex-URSS et Albanie) et au Maroc,
Tunisie, Israël, Turquie et Iran. 
La carte jaune constitue une présomption
d•assurance et peut être présentée aux
autorités de police ou de gendarmerie
lors d•un contrôle routier.

La carte grise
Si vous achetez un véhicule neuf ou d•occa-
sion, vous devez faire établir une carte grise
(certificat d•immatriculation) dans un délai
de 15 jours à compter de la date d•achat sous
peine d•amende. Vous devez remplir le for-
mulaire « demande de certificat d•immatricu-
lation » disponible dans toutes les mairies.
Vous devez ensuite vous adresser à la pré-
fecture de Vannes pour la délivrance de la
carte. Le coût de la carte est variable selon
les départements. L•opération est identique
lors d•un changement de domicile.

Le contrôle technique
Les véhicules concernés par le contrôle
sont toutes les voitures particulières de 4
ans ainsi que les camionnettes. Ensuite, le
contrôle doit s•effectuer tous les deux ans
avant la date anniversaire du précédent
contrôle pour les véhicules de tourisme,
tous les ans pour les camionettes. Les prix
sont libres dans les centres de contrôle
agréés. 
Lors d•une vente de véhicules entre parti-
culiers, le vendeur doit fournir un procès
verbal de contrôle technique favorable de
moins de six mois. 
Sur le Pays, il existe plusieurs centres
agréés à Ploërmel, Guer, Josselin, Mauron,
Saint-Marcelƒ

Driving licence
If you drive in France, you are required to
take driving test B at the age of 18 and you
can start learning at the age of 16 in an
apprenticeship driving school. The examina-
tion consists in a theory test (driving code)
and a practical test (Driving). The B Licence
allows you to drive a vehicle less than 3.5
tons of weight. You will then receive a -12
point driving permit.

Insurance
In France, the green card insurance is the
equivalent of the yellow card. 
Foreigners must prove that they have suf-
ficient insurance to cover third party pro-
perty damage. The green card is valid in
Europe (with the exception of USSR and
Albania) as well as Morocco, Tunisia,
Israel, Turkey and Iran. 
The yellow card provides a presumption of
insurance and should be presented to the
police authority or to the traffic police if
required.

Automobile license
If you buy a vehicle, you must make
sure that you receive a Log Book within
15 days as of the date of purchase or
you can be subjected to a fine. You
must fill in a form for the registration
document, the form is obtained from
all •MairiesŽ, then you must immedia-
tely send the form to the prefecture in
Vannes (56) in order to receive the Log
Book. The price of the Log Book varies
according to the departments. In case
of moving to a different area, you will
be required to do the same.

M.O.T.
Vehicle should take the MOT test when they
are more than 4 years old, as well as vans.
This test is valid for 2 years from the date of
the test for cars, and each year for vans. The
cost can vary from one MOT centre to ano-
ther and and is subject to market competi-
tion. When you sell a vehicle the seller must
provide a valid test MOT Certificate less of 6
months old. You will find several car centres
for MOT in Ploërmel, Guer, Josselin, Mauron,
Saint-Marcelƒ

VIE PRATIQUE
PRACTICAL LIFE

vitesse
En France, pour les voitures, la
vitesse est limitŽe sur lÕensemble du
rŽseau routier et en particulier, 
¥ ˆ 130km/h sur lÕautoroute et
110km/h par temps de pluie
¥ ˆ 110km/h sur les routes ˆ 2
chaussŽes sŽparŽes par un terre
plein central et 100km/h par temps
de pluie
¥ ˆ 90km/h sur les routes et 80km/h
par temps de pluie
¥ ˆ 50km/h en agglomŽration
¥ ˆ 50km/h en cas de visibilitŽ infŽ-
rieure ˆ 50m.

speed limits
In France, the speed limits for cars
depend upon the type and conditions
of the road and in particular, 
¥ Highway: 130km/h except in case
of rain when it reduces to 110km/h
¥ Dual Carriageways : 110km/h ...
100km/h
¥ Others roads : 90km/h... 80km/h
¥ Cities, built up areas : 50km/h
¥ In case of fog or reduced visibility
( less than 50 meters) then maxi-
mum speed is 50km/h.

infos

sŽcuritŽvoiture et sŽcuritŽ routi•re
car and road safety
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social
Pour les séjours temporaires
Il s•agit d•un séjour de courte durée (max 3
mois). L•assuré conserve son domicile à
l•étranger et l•adresse française n•est que
provisoire. 
Avant le départ, l•assuré doit demander le
formulaire E111 à sa caisse d•affiliation. 
Il permet la prise en charge des soins médi-
caux urgents dispensés lors du séjour. Le
remboursement est effectué par la CPAM.

Transfert de résidence avec
maintien des droits
Les personnes concernées sont les salariés,
les préretraités ainsi que les personnes en
détachement . 
Le formulaire E106 doit être délivré par la
caisse du pays d•origine avant le départ. Il
permet le remboursement des soins médi-
caux sans notion d•urgence. L•assuré reçoit
une attestation de droit avec un numéro
d•immatriculation. 
A la date d•expiration de ses droits, l•assuré
doit demander une prolongation à sa caisse.

Transfert de résidence du
pensionné
Il s•agit d•un assuré, titulaire d•une pension
anglaise, ayant transféré définitivement son
domicile en France. 
Le formulaire E121 est délivré par la caisse
du pays d•origine, en plus l•assuré doit join-
dre un extrait de naissance et un relevé
d•identité bancaire. 
Le pensionné bénéficie du remboursement
des soins selon la législation.

For a temporary stay
The insured person keeps his/her home in
his/her home country and the address in
France is only temporary (3 months at the
most). 
Before leaving your home country, you must
ask for form E111 at your Social Security Office. 
This form enables for reimbursement of any
emergency medical expenses while in
France. The re-imbursement is made by the
Social Security Centre (CPAM.).

Changing address while kee-
ping the same rights
For for working pleople, early retired wor-
kers and pleople working abroad: 
form E106 is provided by the National

Social Security before leaving. This form
will ensure that medical care will be reim-
bursed and not only in case of emergency. 
The insured party receives a certificate
showing his/her right and a registration
number. When the deadline expires, the
insured party must ask for extension of
the Insurance.

Change of address for a
pensioner
The insured party entitled to an
English pension owns a permanent
home in France. 
Form E121 is given by the Social
Security Office, the insured must
attach a birth certificate and a bank
account number. 
The pensioner receives the reimburse-
ment of any medical expenses from
the Health Insurance Social Security.

santŽ : la sŽcuritŽ sociale
health : social security

VIE FAMILIALE ET SOCIALE
SOCIAL & FAMILY LIFE

contacts

vaccinatio

Le calendrier des vaccinations
Calendar of vaccinations 

€ Le BCG, la vaccination contre la tuberculose, est
obligatoire en France pour l•entrée en collectivité,
donc au maximum au moment de l•entrée à
l•école. Un test doit avoir lieu dans les 3 à 12 mois
qui suivent la vaccination. 
€ À partir de 2 mois : diphtérie, tétanos,
coqueluche et polio
€ À partir de 12 mois : rougeole, oreillons, rubéole 
€ Entre 16 et 18 mois : diphtérie, tétanos, coque-
luche et polio, premier rappel de vaccination
€ Entre 3 et 6 ans, 11 et 13 ans, 16 et 18 ans : diph-
térie, tétanos, polio (DTP) puis tous les 10 ans 
€ À partir de 18 ans : hépatite B, rappel tous les 10 ans

€ BCG, the vaccination against tuberculosis is
obligatory in France at least before starting
school. Confirmation of vaccination is made by a
finger test to ensure effective protection for chil-
dren between 3 and 12 months. 
€ After 2 months : diphtheria, tetanus, whooping-
cough and polio 
€ After 12 months : measles, mumps and rubella 
€ Between 16 and 18 months: diphteria, teta-
nus, whooping-cough and polio, first recall of
vaccination
€ Between 3 and 6 years, 11 and 13 years, 16 and
18 years: diphteria, tetanus, polio (DTP) then
every 10 years 
€ By the age of 18 years hepatitis B and every 10
years thereafter 

SŽcuritŽ Sociale
0820 900 900

Caisse Primaire
dÕAssurance Maladie
9, rue du Val
56800 Plo‘rmel
0820 904 149
www.ameli.fr
minitel : 36 15 LA SƒCU

Les H™pitaux
Centre Hospitalier GŽnŽral
A. GuŽrin
rue faubourg Grimaud
56800 Plo‘rmel
02 97 73 26 26

H™pital local
2, rue Louis Marsille
56140 Malestroit
02 97 75 20 16

Clinique des Augustines
4, faubourg St-Michel
56140 Malestroit
02 97 73 18 00

H™pital local
rue Saint-Jacques
56120 Josselin
02 97 73 13 13
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Caisse d•Allocations Familiales
Quelle que soit votre nationalité, vous pouvez
bénéficier des prestations familiales. Vous
aurez juste à justifier que vous et vos enfants
résidez en France de façon permanente.
La CAF verse des prestations dans huit
domaines : 
€ La naissance ou l•adoption 
€ La garde d•enfant (emploi d•une assis-
tante maternelle, garde à domicile, allo-
cation parentale d•éducation) 
€ Les enfants 
€ La rentrée scolaire 
€ Le logement (aide au logement, démé-
nagement, amélioration de l•habitat) 
€ Le parent isolé ou séparé 
€ L•enfant ou l•adulte handicapé 
€ Le revenu minimum d•insertion 
En plus des prestations légales, 
la CAF mène une action sociale pour aider
les familles dans leur vie quotidienne. 
Ainsi, elle agit pour les jeunes enfants, le
logement, les études, l•endettement, la
vie sociale et pour les loisirs et vacances.

Les Centres d•Action Sociale
Structure communale ou intercommunale
de proximité, le Centre d•Action Sociale
oriente et accompagne les personnes en
difficultés.
Il instruit les demandes d•aides légales et
facultatives, aide les personnes à complé-
ter leur dossier : demande de logement,
RMI, AAH, aides financières, hébergement
d•urgence... 
Le Centre Intercommunal d•Action Sociale
de la Communauté de Communes de
Ploërmel est le premier du département du
Morbihan. 
Les Missions de ces structures sont : 
€ L•accueil des personnes âgées : les
foyers logement, le portage des repas à
domicile, le relais d•accueil pour person-
nes âgées et handicapées. Le soutien aux
associations d•aide à domicile et aux servi-
ces de soins. 
€ L•enfance : Maison de l•enfance, halte
garderie, relais d•assistantes maternelles,
centre de loisirs ...
€ L•insertion sociale des demandeurs
d•emplois et des RMIstes : le CIAS travaille
en réseau avec les partenaires emploi, tra-
vailleurs sociaux et les élus de chaque
commune. Il soutient l•association inter-
médiaire  Chaîne qui aide les personnes en
difficulté à s•insérer par le travail. Le Point
Emploi Formation de la Communautés de
Communes du Pays de Guer (coordonnées
p.9) assure le même service.

Family allowance centre
Whatever your nationality is, you can benefit
from family allowance. You have to prove
that you and your children live in France on a
permanent basis.
The family allowance centre can provide
allowances in 8 fields : 
€ birth or adoption 
€ childcare (employing a child-minder, care
within the home, or an allowance for the
parent to stay at home to look after the
child). 
€ children 
€ at the beginning of a school year 
€ the accommodation (help toward paying
the house, moving home, improving the
home). 
€ single parents 
€ handicapped child or adult 
€ income support 
As well as the allowance given, the family
allowance centre are active socially to help
families in their day -to -day life. 
In this way, it can help in the field of young
children, housing, education, debts, social
life, leisure and holidays. 

Social Action Centre
In every town, the CCAS (Communal Centre
of Social Action in French) will help you in fil-
ling out legal, official or informal help forms:
requests for housing, RMI pension (mini-
mum unemployment income), •AAHŽ pen-
sion (handicapped adult subsidy), financial
help, emergency housing...
The Social Action Centre •Centre
Intercommunal d•Action SocialeŽ in
Ploermel is the first one in the Morbihan
Area. It was created upon request of the
members elected in the Cities Community.
Its purposes are as follows: 
€ For elderly people, •bringing lunch at
homeŽ services, temporary home for elderly
and handicapped people. Supporting asso-
ciations dealing with home and care services.
€ Children: children home, daily care servi-
ces, nannies, leisure centres during vaca-
tions and Wednesdays 
€ Social help for the employed and benefi-
ciaries of RMI (minimum income pensio-
ners) : The social Centre works as a partner
with enterprises, social workers and elected
members of each town. They are supporting
the Chaîne Association which help people in
difficulty to fit by work. The job and the for-
mation centre of the Pays de Guer
Community of Cities propose to you the
same service.

VIE FAMILIALE ET SOCIALE
SOCIAL & FAMILY LIFE

Point Accueil
Caisse dÕAllocations
Familiales
51, av. George Pompidou
56804 Plo‘rmel cedex

www.caf.fr
minitel : 36 15 CAF
serveur vocal national :
0821 010 010 (0,11 � /min)

Association Cha”ne
4bis, rue SŽnŽchal Thuavet
56800 Plo‘rmel
02 97 74 36 17
chaine-ploermel@wanadoo.fr

contacts

familfamille
family
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handi
Sur le Pays : le CLIC
Le Centre d•Information et de Coordination
gérontologique (CLIC) est un guichet unique
d•accueil de proximité, d•information et
d•orientation destiné aux personnes âgées et à
leur entourage (offre de services, aides finan-
cières facilitant l•accès à ces services, etc.) Il
s•appuie sur les relais gérontologiques mis en
place par les communautés de communes. 

L•amélioration de la coordination entre les
différents intervenants permet une plus
grande réactivité en cas de dégradation de
l•état de santé des personnes âgées les
plus dépendantes nécessitant un réajuste-
ment des différentes aides. 

Le CLIC mène également des actions de pré-
vention : par exemple, prévention de la mal-
nutrition et de la dénutrition, prévention des
chutes et des accidents domestiques par
l•amélioration de l•habitat, prévention de la
détresse morale de la personne âgée ou des
aidants, par un soutien psychologique.

Des structures adaptées à
chaque situation
Des  structures de prises en charge ou d•hé-
bergement (foyer logementƒ) existent sur
l•ensemble du territoire du Pays. De même,
des services à domicile (soins, portage de
repas, ƒ) sont en action près de chez vous.
Pour connaitre les coordonnées et les pres-
tations exactes de ces structures et de ces
services, contactez le CLIC ou le Relais
Gérontologique situé près de chez vous.

On the Country : le CLIC
The Information and coordination Centre for
the elderly (CLIC) is a unique service provi-
ded for the elderly and which is organized
that you may find around the area where you
live. The purpose is to help the elderly and
families (services, financial helps to have
access to these services). They are suppor-
ted by Associations for the elderly organised
by the •Communautés de CommunesŽ.

Improving the coordination between all the
staff and members will enable faster services
in case of downgrading of the elderly health
problems who need the most various helps.

The Information and coordination Centre
for the elderly (CLIC) also carries out any
actions aiming at prevention of malnutri-
tion and denutrition, prevention of falling
down, or home accidents by improving
homes and living conditions, and helping
the elderly and their families by psycholo-
gical support. 

Structures adapted to each
situation
Structures of catches or lodgings (hearth
housingƒ) are on the land. Of same, ser-
vices in residence (care, meals, ƒ) exist
close to your premise. If you want to
know how to join these services, call the
CLIC or Association for the Elderly.

les personnes ‰gŽes ou handicapŽes
elderly and handicapped people

CLIC
>CŽline GuŽguen

>Catherine Papion

CENTRE DÕACTION SOCIALE
26, rue du Gal Leclerc
56800 Plo‘rmel
02 97 93 66 00
c.gueguen@paysdeploermel-coeurdebretagne.fr
c.papion@ploermel.com

contacts

VIE FAMILIALE ET SOCIALE
SOCIAL & FAMILY LIFE

MALESTROIT
Pour tout renseignements :
La CommunautŽ de Communes (cf p.3)
ou le Point Accueil Nouveaux Arrivants
(cf 4ede Couverture)

MAURON
Mairie
place Henri Thebault
56430 Mauron
>Sylvie DUNOT
TŽl. : 02 97 22 99 41
cc.mauron@wanadoo.fr

PLOèRMEL
10, rue du Gal Leclerc
56800 Plo‘rmel
>Catherine PAPION

Structure de proximité, le relais gérontologique
est à votre écoute pour vous conseiller, vous
accompagner dans vos démarches et vous assis-
ter dans l•analyse des besoins d•une personne
dépendante.
Il assure la coordination des interventions des dif-
férents services disponibles pour faciliter la vie
des personnes âgées.

Les Relais gŽrontologiques

This Association for the Elderly is meant to pro-
vide help and advices in the field of adminis-
trative red tapes and bureaucracy, as well as
helping analysing any helps which could be
provided to the needing elderly.
They also coordinate the various services avai-
lable and provides to help the elderly in their
daily life.

Association for the Elderly

JOSSELIN
CCAS - Le Rocher Bleu
10, rue Saint-Judica‘l
56120 Josselin
>BŽatrice LEMARCHAND

GUER
Centre Ressources
4, av. du G al De Gaulle
56380 Guer
>Sylviane LEPAGE
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Relais assistantes maternelles
et garde collective de jeunes
enfants
Deux modes de gardes des jeunes
enfants sont possibles sur le Pays de
Ploërmel-Coeur de Bretagne, selon votre
lieu d•habitation. Les communautés de
communes ont mis en place des relais
parents assistantes maternelles qui sont
à votre disposition pour vous guider dans
vos démarches et vous indiquer le profes-
sionnel le mieux adapté à vos besoins.
Les crèches et haltes-garderies ont des
fonctionnements indépendants, vous
devez vous renseigner directement
auprès d•elles.

Maternal assistants relay and
collective guard of young
children
There are two possibilities for toddlers and
young children to be cared for in Pays de
Ploërmel-Coeur de Bretagne. Please refer to
Assistantes Maternelles (Children careers)
who are ready to provide assistance and
give information for the best suitable way to
help you finding suitable careers for children
under three.
Crèches (full-time children under three
careers) and Haltes-garderies (short-time
children careers) are run on a complete dif-
ferent basis. You will get information when
applying there. 

VIE FAMILIALE ET SOCIALE
SOCIAL & FAMILY LIFE

Structures de
garde collective
Cr•che de la FŽe Viviane
2, rue des Francs Bourgeois
56800 Plo‘rmel
>Mme SOREL
02 97 72 10 18

Halte Garderie et Cr•che
familiale Co‘tquidan
56380 Guer
>Mme LE GALLO
02 97 73 55 75

3  Points Multi-Accueil
MALESTROIT, RUFFIAC ET SƒRENT
faubourg Saint-Julien
56140 Malestroit
>Mme THIBAUD - CCVOL
02 97 73 55 75

Halte-Garderie Barbotin
route de Redon
56800 Plo‘rmel
>Mme GAPIHAN - CCAS
02 97 93 63 80

contacts

servicesles services pour les plus jeunes
everything for toddlers

matern

Relais Parents-Assistantes Maternelles
Maternal Assistants Relay

GUER
Centre ressources
4, av. GŽnŽral de Gaulle
56380 Guer
>Nolwenn BLANCHARD
TŽl. : 02 97 22 59 30
mail : ram.ccpg@voila.fr

JOSSELIN
Bourg de LanouŽe
56120 LanouŽe
>Flavie BERTHEAUME
TŽl. : 02 97 75 66 62

LE PORHOèT
13, rue Pifosset
56490 La TrinitŽ-Porho‘t
>Flavie BERTHEAUME
TŽl. : 02 97 93 97 22
mail : ripam@porhoet.fr

VAL DÕOUST ET DE LANVAUX
faubourg Saint-Julien
56140 Malestroit
>Laurence BOUEDO
>Claire LEFEVRE
TŽl. : 02 97 73 78 32
mail : ram@ccvol.com

PLOèRMEL
Maison de lÕEnfance

rue de Redon
56800 Plo‘rmel
>Laure LETERTRE
TŽl. : 02 97 93 63 80
mail : l.letertre@ploermel.com
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organisa
En France, l•école est obligatoire de 6 à 16
ans. Cependant, les enfants peuvent être
accueillis dès 2 ans, dans les écoles
maternelles où les enseignants proposent
des activités d•éveil, de jeux ainsi qu•une
première approche de la lecture et de
l•écriture. 
À partir de 6 ans, les enfants sont scolarisés
dans des écoles primaires. L•enfant change
de niveau à chaque rentrée scolaire :
€ Cours Préparatoire 
€ Cours Élémentaire 1 
€ Cours Élémentaire 2 
€ Cours moyen 1 
€ Cours moyen 2 
À 11 ans,  l•enfant entre au collège pour 4
années (6e, 5e, 4e et 3e). 
La fin de ce cycle est marqué par le passage
d•un examen : le brevet des collèges. 
Après le collège, l•enfant peut entrer au
lycée ou s•orienter vers des formations
professionnelles. 

Les établissements d•enseignement secon-
daire publics (collège et lycée) sont soumis
à la carte scolaire. Vous êtes dirigés vers
l•établissement correspondant au secteur
géographique de votre lieu d•habitation.
Dans l•enseignement privé, vous pouvez
choisir librement l•établissement scolaire.

Les Points information jeunesse (PIJ) peu-
vent également contribuer à cette orienta-
tion professionnelle et à l•information sur
les métiers. Pour connaître la localisation
du PIJ le plus près de chez vous, vous pou-
vez contacter le Point accueil nouveaux
arrivants (coordonnées 4e de couverture) et
les services de la Communauté de
Communes (coordonnées page 3).

Les Transports scolaires sont assurés par
un service départemental organisé par les
Communautés de Communes. Vous pouvez
obtenir toutes les informations utiles
auprès des services de la Communauté de
Communes (cf. page 3).

In France, school is obligatory between the
age of 6 and 16. However, 2-year old children
can attend nursery school where teachers
can propose a range of activities which foster
stimulation of children; they may start some
reading and writing. 
When children are 6 years old, they go to pri-
mary school. Levels are organized as follows: 
€ Preparatory class 
€ Elementary class 1st 
€ Elementary class 2nd 
€ Middle class 1st 
€ Middle class 2nd 
After primary school,  children attend secon-
dary school for 4 years (6th, 5th, 4th and 3rd).
At the end of these 4 years,  children take an
exam called the secondary school certificate. 
After secondary school,  children can attend
secondary school or college.
Your child will attend Private High School
(which is free of charge) according to the
place where you live. Depending on your
place of residence, you will be directed to a
specific school.
Should you decide to register your child in a
public school (where you have to pay for
fees), you are free to select the one you want.

Youth Information centres can also help you
to find any specific information and provide
you with help and leaflets for professionnal
training and possible colleges and universi-
ties. To find out the nearest Youth
Information Centre (PIJ), please contact the
Point Accueil for newcomers (cf. 4th of cover)
and services provided by the Community of
Cities (cf. page 3).

School buses are also available and the orga-
nization depends on a Department service of
the Community of Cities  (cf. page 3).

lÕorganisation scolaire
school organisation

Inspection de
lÕƒducation
Nationale
3bis, rue du Val
56800 Plo‘rmel
02 97 93 67 94

Centre
dÕInformation et
dÕOrientation
Passage des Carmes
56800 Plo‘rmel
02 97 74 03 40
ce.0560276w@ac-rennes.fr

Ouverture Mardi et Mercredi de 9h ˆ
12h et de 13h ˆ 17h
Jeudi et Vendredi de 13h ˆ 17h

Open on Tuesday and Wednesday from
9 to 12 a.m. and from 1 to 5 p.m.
On Thursday and Friday from 1 to
5 p.m.

contacts

VIE FAMILIALE ET SOCIALE
SOCIAL & FAMILY LIFE

nvx arrivants - copie  16/01/07  8:44  Page 15



indexindex

Caisse d•Allocations Familiales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .page 12

Caisse Primaire d•Assurance Maladie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .page 11

Centre des impôts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .page 6

Centre d•Information et d•Orientation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .page 15

Centre hospitalier A. Guérin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .page 11

Chambre d•Agriculture du Morbihan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .page 8

Chambre de Commerce et d•Industrie du Morbihan . . . . . . . . . . . . . . . . .page 8

Chambre des Métiers et de l•Artisanat du Morbihan . . . . . . . . . . . . . . . .page 8

Clinique des Augustines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .page 11

Communauté de Communes de Ploërmel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .page 3

Communauté de Communes de Mauron en Brocéliande . . . . . . . . . .page 3

Communauté de Communes du Pays de Guer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .page 3

Communauté de Communes du Pays de Josselin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .page 3

Communauté de Communes du Porhoët . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .page 3

Communauté de Communes du Val d•Oust et de Lanvaux . . . . . . . .page 3

Compagnie Générale des Eaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .page 4

Conseil Général du Morbihan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .page 2

Conseil Régional de Bretagne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .page 2

Crèches et haltes garderie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 14

Déménageurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .page 4

Direction Départementale de l•Équipement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .page 5

Électricité De France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .page 4

France Télécom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .page 4

Hôpital de Josselin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .page 11

Hôpital local de Malestroit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .page 11

Maison de l•Emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .page 9

Pays de Ploërmel-Cœur de Bretagne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .page 3

Préfecture du Morbihan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .page 2

Relais Parents-Assistantes Maternelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .page 14

SAUR France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .page 4

Sécurité sociale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .page 11

Trésor public . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .page 6

nvx arrivants - copie  16/01/07  8:44  Page 16


